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Description 

L'invention  est  relative  à  un  baby-foot. 
Un  baby-foot  est  composé  d'une  caisse  portée  par 

quatre  pieds  et  comprenant  un  fond  constituant  la  sur-  s 
face  de  jeu,  deux  côtés  longitudinaux  sur  lesquels  sont 
montés  pivotantes  les  barres  transversales  portant  les 
joueurs  et  deux  côtés  transversaux  qui  portent  les 
cages.  Un  tel  baby-foot  est  connu  du  FR-A-2  339  365. 

Dans  les  jeux  de  bas  de  gamme,  chaque  pied  est  10 
constitué  par  un  tube  métallique  dont  l'extrémité  supé- 
rieure  est  fixée  dans  une  gouttière  ou  un  manchon 
moulé  disposé  dans  l'angle  correspondant  de  la  caisse. 
La  faible  longueur  d'emmanchement  par  rapport  à  la 
hauteur  du  pied  et  la  flexibilité  du  pied  favorisent  les  15 
mouvements  de  la  caisse  du  jeu.  Cela  perturbe  les 
déplacements  de  la  balle  et  apporte  un  désagrément  au 
jeu. 

Ce  défaut  ne  se  retrouve  pas  dans  les  jeux  de  haut 
de  gamme  constitués  d'une  caisse  massive  en  bois  por-  20 
tée  par  des  pieds,  en  bois,  rigidement  fixés  sur  elle  et 
entretoisés  transversalement. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  fournir  une 
structure  de  baby-foot,  moins  onéreuse  que  celle  des 
jeux  de  haut  de  gamme,  et  procurant  une  excellente  25 
stabilité  de  la  caisse  lors  du  jeu. 

A  cet  effet,  dans  la  structure  selon  l'invention,  cha- 
cun  des  pieds  est  constitué  par  un  caisson  creux  et 
fermé  qui,  en  matière  synthétique,  présente  une  largeur 
qui  va  en  croissant  vers  le  haut  et  est  prolongé  par  une  30 
oreille,  s'étendant  vers  le  haut  et  au-delà  de  l'extrémité 
extérieure  de  la  caisse,  cette  oreille  comportant,  d'une 
part  et  dans  sa  partie  en  vis  à  vis  de  la  caisse,  un  loge- 
ment  de  réception  et  de  positionnement  de  l'extrémité 
du  côté  longitudinal  et  de  l'extrémité  du  côté  transver-  35 
sal,  délimitant  ensemble  l'un  des  angles  de  la  caisse,  et, 
d'autre  part  et  dans  sa  paroi  caissonnée  constituant  le 
fond  de  ce  logement,  au  moins  deux  douilles  pour  le 
passage  des  tiges  de  boulons  assurant  la  liaison  des 
composants  de  l'angle  de  la  caisse  avec  l'oreille  du  40 
pied. 

Grâce  à  cet  agencement,  les  pieds  contribuent  à  la 
fixation  des  éléments  de  la  caisse  et  sont  ainsi  rigide- 
ment  fixés  à  ces  éléments,  ce  qui,  compte  tenu  de  la 
rigidité  intrinsèque  des  pieds,  évite  toute  amplification  45 
des  mouvements  communiqués  à  la  caisse  par  l'action 
des  joueurs. 

Dans  une  forme  d'exécution  de  l'invention,  le  pied 
comporte,  à  son  extrémité  supérieure  et  dans  sa  partie 
en  vis  à  vis  du  pied  opposé,  un  logement  de  réception  50 
et  de  positionnement  d'une  traverse,  ce  logement  pré- 
sentant  un  fond  caissonné  qui  est  muni  au  moins  d'une 
douille  pour  le  passage  de  la  tige  d'un  boulon  de  fixation 
de  la  traverse  sur  le  pied. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront  55 
de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé,  représentant  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  une  forme  d'exécution  d'un  baby-foot  selon 

l'invention. 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  l'ensemble 
du  baby-foot, 
Figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective  écla- 
tée  montrant  les  éléments  composant  l'un  des 
angles  de  la  caisse  du  baby-foot, 
Figure  3  est  une  vue  partielle  de  côté  en  coupe  lon- 
gitudinale  montrant  les  éléments  lorsqu'ils  sont 
assemblés. 

Le  baby-foot,  représenté  à  la  figure  1  ,  est,  de  façon 
connue,  composé  de  quatre  pieds  2  portant  une  caisse 
3  comprenant  deux  côtés  longitudinaux  4,  deux  côtés 
transversaux  5,  et  un  fond  6. 

Selon  l'invention,  chacun  des  pieds  2  est  réalisé  en 
matière  synthétique,  par  extrusion  soufflage  ou  par  sou- 
dage  de  deux  coques  injectées,  et  présente  une  largeur 
L  qui  va  en  croissant  vers  le  haut  pour  une  épaisseur 
sensiblement  constante.  En  raison  de  son  mode  de 
fabrication,  ce  pied  est  creux  sur  toute  sa  hauteur. 

Chaque  pied  2  est  prolongé,  vers  le  haut  et  au-delà 
de  l'extrémité  correspondante  de  la  caisse  3,  par  une 
oreille  7  qui  comporte,  dans  sa  partie  faisant  vis  à  vis  à 
la  caisse,  et  comme  montré  figure  2,  un  logement  8  apte 
à  recevoir  et  à  positionner  l'extrémité  correspondante 
du  côté  longitudinal  4.  Le  fond  de  ce  logement,  et  plus 
précisément  la  partie  de  paroi  caissonnée  séparant  ce 
logement  de  l'extérieur,  est  muni  de  deux  douilles  9  et 
10,  correspondant  aux  alésages  11  et  12  ménagés  à 
l'extrémité  du  côté  longitudinal  4,  pour  le  passage  de 
boulons  de  liaison  26,  27.  Chaque  pied  comporte  éga- 
lement,  à  son  extrémité  supérieure,  et  dans  sa  partie  en 
vis  à  vis  du  pied  opposé,  un  logement  13  pour  la  récep- 
tion  et  le  positionnement  de  l'extrémité  d'une  traverse 
14.  La  paroi  caissonnée  de  ce  logement  est  munie 
d'une  douille  15  pour  le  passage  d'un  boulon  de  fixation 
28  dont  l'utilité  sera  précisée  plus  loin.  Ce  logement  13 
a  une  profondeur  e  qui  est  inférieure  à  la  profondeur  E 
du  logement  8.  Cette  différence  de  profondeur  est  sen- 
siblement  égale  à  l'épaisseur  du  côté  latéral  4.  Par 
ailleurs,  le  logement  13  est  moins  haut  que  la  traverse 
14  est  large.  Ainsi,  lorsque  l'extrémité  du  côté  longitudi- 
nal  4  est  disposée  dans  le  logement  8,  la  face  en  bout 
1  4a  de  la  traverse  vient  en  contact  avec  le  fond  du  loge- 
ment  13  mais  aussi,  par  sa  partie  supérieure,  contre  la 
face  interne  du  côté  longitudinal  4. 

La  figure  2  montre  bien  que  la  traverse  14,  réalisée 
en  matière  synthétique  injectée  est  composée  d'un  pan- 
neau  renforcé  par  des  nervures  et  par  des  retours  cou- 
dés  formant  des  barrettes  latérales  et  longitudinales. 
Les  barrettes  latérales  14b,  portant  les  chants  14a,  sont 
munies  de  deux  encoches  21  dont  l'entraxe  est  égal  à 
celui  des  passages  10  et  15  ménagés  dans  le  pied. 
Cette  traverse  peut  aussi  être  obtenue  par  soufflage, 
cas  dans  lequel  sa  géométrie  est  différente,  mais  com- 
porte  des  encoches  21  dans  ses  barrettes  14b. 

Chaque  côté  longitudinal  4  de  la  caisse  est  consti- 
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tué  par  un  panneau  en  bois  dans  lequel  est  ménagée 
une  rainure  16  de  positionnement  du  panneau  de  fond 
6.  Chaque  côté  est  coiffé  par  deux  gouttières  17,  en 
matière  synthétique  injectée,  fixées  sur  le  chant  du  côté 
par  des  vis  transversales  traversant  des  puits  18.  Cha-  5 
que  gouttière  17  qui  correspondant  sensiblement  à  la 
moitié  de  la  longueur  du  panneau  comporte,  dans  ses 
ailes,  des  ouvertures  19  débouchant  vers  le  bas  et  ser- 
vant  au  positionnement  de  paliers  20,  visibles  figure  1  , 
pour  les  barres  22  portant  les  joueurs.  w 

Chacun  des  côtés  transversaux  5  est  constitué  par 
une  pièce  en  matière  synthétique,  injectée  ou  soufflée, 
en  forme  de  gouttière  retournée.  Cette  gouttière  est 
obturée  à  chacune  de  ses  extrémités  par  des  parois  23, 
desquelles  font  saillies  des  excroissances  latérales  24  15 
aptes  à  coiffer  la  partie  supérieure  de  l'extrémité  du  côté 
longitudinal  4  correspondant.  Chaque  excroissance  24 
comporte,  dans  sa  paroi  en  bout,  une  encoche  25  pour 
le  passage  du  boulon  26  assurant  la  liaison  du  côté  lon- 
gitudinal  4  avec  l'oreille  7.  20 

L'assemblage  des  éléments  d'un  angle  s'effectue 
en  coiffant  l'extrémité  du  côté  longitudinal  4  par 
l'excroissance  24  du  côté  transversal  5,  puis  en  introdui- 
sant  l'angle  ainsi  constitué  dans  le  logement  8  ménagé 
dans  l'oreille  7  du  pied.  La  liaison  définitive  est  assurée  25 
en  engageant  la  tige  du  boulon  26  dans  la  douille  9, 
dans  l'alésage  1  1  du  côté  longitudinal  4  et  dans  l'enco- 
che  25  du  côté  transversal  5,  puis  en  mettant  en  place 
l'écrou  correspondant.  La  tige  du  deuxième  boulon  27 
est  mise  en  place  dans  la  douille  10  de  l'oreille,  puis  30 
dans  l'alésage  12  du  côté  longitudinal  4.  A  ce  stade,  la 
barrette  14  b  de  la  traverse  14  est  engagée  dans  son 
logement  13  et  son  encoche  supérieure  21  est  glissée 
sous  l'écrou  du  boulon  27,  tandis  que  son  encoche  infé- 
rieure  est  glissée  sous  l'écrou  du  boulon  28,  engagé  35 
dans  la  douille  15  du  pied. 

La  figure  3  montre  que,  lorsque  la  caisse  est 
assemblée  avec  les  pieds,  le  panneau  de  fond  6  est 
supporté  par  une  console  33,  disposée  au  milieu  du 
côté  transversal  5  dans  la  zone  de  la  coque  30,  et  40 
s'insère  au  dessous  d'un  retour  coudé  29  du  profilé  en 
forme  de  gouttière  constituant  le  côté  transversal  5.  Le 
montage  de  la  caisse  est  terminé  en  mettant  en  place 
les  barres  porte-joueurs  22,  les  cages  30  et  les  paniers 
32.  45 

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que,  grâce  à  sa  struc- 
ture,  le  pied  assure,  non  seulement  le  positionnement 
de  chacun  des  composants  d'un  angle  de  la  caisse, 
mais  assure  aussi  la  fixation  de  ces  éléments  entre  eux 
et  par  rapport  à  lui,  et  cela  au  moyen  de  deux  boulons,  50 
le  troisième  boulon  contribuant  uniquement  à  la  fixation 
de  la  traverse.  Par  ailleurs,  l'emboîtement  de  ces  élé- 
ments  dans  des  logements  ménagés  dans  l'oreille  du 
pied,  confère  à  cet  assemblage  une  excellente  rigidité 
qui  s'oppose  à  l'amplification  des  mouvements  commu-  55 
niqués  à  la  caisse  par  l'action  des  joueurs  actionnant 
les  barres  portant  les  joueurs. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  le  pied  comporte 
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une  ouverture  supérieure  permettant  de  le  garnir  soit  de 
mousse  en  matière  synthétique,  soit  de  sable  ou  tout 
autre  produit  pulvérulent  afin  de  le  rigidif  ier  et/ou  l'alour- 
dir,  pour  améliorer  encore  ses  possibilités  d'absorption 
des  mouvements. 

Revendications 

1  .  Structure  de  baby-foot  composée  d'une  caisse  (3) 
portée  par  quatre  pieds  (2)  et  comprenant  un  fond 
(6)  constituant  la  surface  de  jeu,  deux  côtés  longitu- 
dinaux  (4)  sur  lesquels  sont  montés  pivotantes  les 
barres  transversales  (22)  portant  les  joueurs  et 
deux  côtés  transversaux  (5)  qui  portent  les  cages, 
caractérisée  en  ce  que  chacun  des  pieds  (2)  est 
constitué  par  un  caisson  creux  et  fermé  qui,  en 
matière  synthétique,  présente  une  largeur  qui  va  en 
croissant  vers  le  haut,  et  est  prolongé  par  une 
oreille  (7),  s'étendant  vers  le  haut  et  au-delà  de 
l'extrémité  extérieure  de  la  caisse,  cette  oreille 
comportant,  d'une  part  et  dans  sa  partie  en  vis  à  vis 
de  la  caisse  (3),  un  logement  (8)  de  réception  et  de 
positionnement  de  l'extrémité  du  côté  longitudinal 
(4)  et  de  l'extrémité  du  côté  transversal  (5)  délimi- 
tant  ensemble  l'un  des  angles  de  la  caisse,  et, 
d'autre  part  et  dans  sa  paroi  caissonnée  consti- 
tuant  le  fond  de  ce  logement  (8),  au  moins  deux 
douilles  pour  le  passage  des  tiges  de  boulon  (26, 
27)  assurant  la  liaison  des  composants  (4  et  5)  de 
l'angle  de  la  caisse  (3)  avec  l'oreille  (7)  du  pied  (2). 

2.  Structure  de  baby-foot  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  pied  (2)  comporte, 
à  son  extrémité  supérieure  et  dans  sa  partie  en  vis 
à  vis  du  pied  opposé,  un  logement  (13)  de  récep- 
tion  et  de  positionnement  d'une  traverse  (14),  ce 
logement  présentant  un  fond  caissonné  qui  est 
muni  au  moins  d'une  douille  tubulaire  pour  le  pas- 
sage  de  la  tige  d'un  boulon  (28)  de  fixation  de  la  tra- 
verse  (14)  sur  le  pied  (2). 

3.  Structure  de  baby-foot  selon  l'ensemble  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
traverse  (14)  est  constituée  par  une  pièce  en 
matière  synthétique  présentant,  à  ses  extrémités 
longitudinales,  des  barrettes  (14b),  tandis  que  le 
logement  (13),  ménagé  dans  le  pied  (2)  pour  cette 
traverse,  est  moins  haut  qu'elle,  débouche  vertica- 
lement  dans  le  logement  (8)  pour  les  composants 
(3  et  4)  de  l'angle  de  la  caisse  et  a  une  profondeur 
inférieure  à  celle  du  logement  (8),  de  la  valeur  de 
l'épaisseur  du  côté  longitudinal  (3)  de  la  caisse,  de 
manière  que,  lorsque  l'extrémité  de  la  traverse  (14) 
est  dans  son  logement  (13),  sa  barrette  (14b) 
s'étende  vers  le  haut  contre  la  face  intérieure  du 
côté  longitudinal  (3)  correspondant  et  puisse  être 
relié  à  ce  côté  par  le  boulon  (27)  assurant  la  fixation 
de  ce  côté  (3)  sur  le  pied  (2). 
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4.  Structure  de  baby-foot  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  cha- 
que  côté  transversal  (5)  est  constitué  par  une  pièce 
en  matière  synthétique  en  forme  de  gouttière,  obtu- 
rée  à  chacune  de  ses  extrémités  par  une  paroi  (23), 
cette  paroi  comportant  une  excroissance  latérale 
(24)  apte  à  coiffer  la  partie  supérieure  de  l'extrémité 
du  côté  longitudinal  (4)  correspondant  et  à  s'insérer 
entre  ce  côté  (4)  et  l'oreille  (7)  du  pied,  dans  la  zone 
de  passage  du  boulon  (27)  de  liaison  du  côté  longi- 
tudinal  (4)  avec  l'oreille  (7). 

5.  Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque  côté 
longitudinal  (4)  est  constitué  par  un  panneau  dont 
le  bord  supérieur  est  coiffé  par  deux  gouttières  (1  7) 
en  matière  synthétique,  fixées  par  des  vis  verticales 
et  comportant,  dans  leurs  ailes,  des  ouvertures  (19) 
débouchant  vers  le  bas  pour  le  positionnement  de 
paliers  (20)  pour  les  barres  (22)  porte  joueurs. 

Claims 

1  .  Table-football-machine  structure  consisting  of  a  box 
structure  (3)  supported  on  four  legs  (2)  and  com- 
prising  a  base  (6)  which  forms  the  playing  surface, 
two  longitudinal  sides  (4)  on  which  the  transverse 
rods  (22)  supporting  the  players  are  pivotably 
mounted  and  two  transverse  sides  (5)  which  carry 
the  goal  mouths,  characterized  in  that  each  of  the 
legs  (2)  is  formed  by  a  hollow,  closed  box  compo- 
nent  made  from  synthetic  material  whose  width 
increases  towards  the  top,  and  which  is  extended 
by  a  lug  (7)  extending  upwards  and  beyond  the 
outer  end  of  the  box  structure,  this  lug  including,  on 
the  one  hand  and  in  that  part  of  it  which  faces  the 
box  structure  (3),  a  housing  (8)  for  receiving  and 
positioning  the  end  of  the  longitudinal  side  (4)  and 
the  end  of  the  transverse  side  (5)  which  together 
delimit  one  of  the  corners  of  the  box  structure,  and, 
on  the  other  hand  and  in  its  boxed  wall  forming  the 
base  of  this  housing  (8),  at  least  two  bushes  for  the 
passage  of  the  boit  shanks  (26,  27)  which  connect 
the  components  (4  and  5)  of  the  corner  of  the  box 
structure  (3)  to  the  lug  (7)  of  the  leg  (2). 

2.  Table-football-machine  structure  according  to  Claim 
1  ,  characterized  in  that  each  leg  (2)  includes,  at  its 
upper  end  and  in  that  part  of  it  which  faces  the 
opposite  leg,  a  housing  (13)  for  receiving  and  posi- 
tioning  a  crosspiece  (14),  this  housing  having  a 
boxed  base  which  is  fitted  with  at  least  one  tubular 
bush  for  the  passage  of  the  shank  of  a  boit  (28)  for 
fastening  the  crosspiece  (14)  onto  the  leg  (2). 

3.  Tale-football-machine  structure  according  to  both 
Claims  1  and  2,  characterized  in  that  each  cross- 
piece  (14)  consists  of  a  component  made  from  syn- 

thetic  material  which,  at  its  longitudinal  ends,  has 
small  bars  (14b)  whilst  the  housing  (13),  formed  in 
the  leg  (2)  for  this  crosspiece,  is  lower  than  the  lat- 
ter,  opens  out  vertically  in  the  housing  (8)  for  the 

5  components  (3  and  4)  of  the  corner  of  the  box 
structure  and  has  a  shallower  depth  than  the  hous- 
ing  (8)  équivalent  to  the  thickness  of  the  longitudi- 
nal  side  (3)  of  the  box  structure  such  that,  when  the 
end  of  the  crosspiece  (14)  is  in  its  housing  (13),  its 

10  small  bar  (14b)  extends  upwards  against  the  inner 
face  of  the  corresponding  longitudinal  side  (3)  and 
can  be  joined  to  this  side  by  the  boit  (27)  which  fas- 
tens  this  side  (3)  to  the  leg  (2). 

15  4.  Table-football-machine  structure  according  to  any 
one  of  Claims  1  to  3,  characterized  in  that  each 
transverse  side  (5)  consists  of  a  component  made 
from  synthetic  material  in  the  form  of  a  gutter  which 
is  closed  off  at  each  of  its  ends  by  a  wall  (23),  this 

20  wall  including  a  latéral  protubérance  (24)  capable  of 
capping  the  upper  part  of  the  end  of  the  corre- 
sponding  longitudinal  side  (4)  and  being  inserted 
between  this  side  (4)  and  the  lug  (7)  of  the  leg  in  the 
zone  where  the  boit  (27)  for  Connecting  the  longitu- 

25  dinal  side  (4)  to  the  lug  (7)  passes  through. 

5.  Structure  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 
characterized  in  that  each  longitudinal  side  (4) 
consists  of  a  panel  whose  upper  edge  is  capped  by 

30  two  gutters  (17)  made  from  synthetic  material,  fas- 
tened  by  vertical  screws  and  including,  in  their 
wings,  openings  (19)  which  open  out  towards  the 
bottom  for  positioning  bearings  (20)  for  the  player- 
supporting  rods  (22). 

35 
Patentansprùche 

1.  TischfuBbalIspiel-Anordnung,  die  aus  einem  von 
vier  FùBen  (2)  getragenen  Kasten  (3)  besteht  und 

40  einen  Boden  (6),  der  die  Spieloberflàche  bildet, 
zwei  Làngsseiten  (4),  an  denen  die  die  Spieler  tra- 
genden  Querstangen  (22)  drehbar  gelagert  sind 
und  zwei  Querseiten  (5),  die  die  Torgehàuse  tra- 
gen,  aufweist,  dadurch  gekennzeichnet,  dafî 

45  jeder  der  FùBe  (2)  aus  einem  geschlossenen  Hohl- 
profil  aus  Kunststoff  besteht,  das  eine  Breite  auf- 
weist,  die  nach  oben  hin  zunimmt,  und  das  durch 
ein  Ohr  (7)  verlàngert  wird,  das  sich  nach  oben  hin 
und  ùber  das  àuBere  Ende  des  Kastens  hinaus 

50  erstreckt,  wobei  dièses  Ohr  einerseits  in  seinem 
dem  Kasten  (3)  zugewandten  Teil  einen  Sitz  (8)  zur 
Aufnahme  und  Positionierung  des  Endes  der 
Langsseite  (4)  und  des  Endes  der  Querseite  (5), 
die  zusammen  eine  der  Kastenecken  bilden,  auf- 

55  weist  und  andererseits  in  seiner  Hohlprofilwand,  die 
den  Boden  dièses  Sitzes  (8)  bildet,  zumindest  zwei 
Durchlàsse  fur  den  Durchtritt  der  Schàfte  von 
Schrauben  (26,  27)  aufweist,  die  die  Verbindung 

4 
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der  Bauteile  (4  und  5)  der  Ecke  des  Kastens  (3)  mit 
dem  Ohr  (7)  des  FuBes  (2)  sicherstellen. 

2.  TischfuBbalIspiel-Anordnung  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dafî  jeder  FuB  (2)  an  s 
seinem  oberen  Ende  und  in  seinem  dem  gegen- 
ùberliegenden  FuB  zugewandten  Teil  einen  Sitz 
(13)  zur  Aufnahme  und  Positionierung  eines  Quer- 
tràgers  (14)  aufweist,  wobei  dieser  Sitz  einen  Hohl- 
profilboden  aufweist,  der  mit  zumindest  einem  10 
rôhrenfôrmigen  DurchlaB  fur  den  Durchtritt  des 
Schaftes  einer  Schraube  (28)  zur  Befestigung  des 
Quertràgers  (14)  an  dem  FuB  (2)  ausgerùstet  ist. 

3.  TischfuBbalIspiel-Anordnung  nach  Anspruch  1  und  is 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dafî  jeder  Quertrâ- 
ger  (1  4)  aus  einem  Stùck  aus  Kunststoff  besteht, 
das  an  seinen  Làngsràndern  Stege  (14b)  aufweist, 
wàhrend  der  fur  diesen  Quertràger  in  dem  FuB  (2) 
ausgesparte  Sitz  (13)  weniger  hoch  als  der  Quer-  20 
tràger  ist,  vertikal  in  den  Sitz  (8)  fur  die  Bauteile  (3 
und  4)  der  Kastenecke  einmùndet  und  eine  gerin- 
gere  Tiefe  als  der  Sitz  (8)  aufweist,  nàmlich  etwa 
die  Breite  der  Làngsseite  (3)  des  Hohlprofils,  so 
daB  dann,  wenn  das  Ende  des  Quertràgers  (14)  25 
sich  in  seinem  Sitz  (13)  befindet,  sein  Steg  (14b) 
sich  nach  oben  entlang  der  unteren  Flàche  der  ent- 
sprechenden  Làngsseite  (3)  erstreckt  und  an  dièse 
Seite  durch  die  Schraube  (27)  gebunden  werden 
kann,  die  die  Befestigung  dieser  Seite  (3)  an  den  30 
FuB  (2)  sicherstellt. 

4.  TischfuBbalIspiel-Anordnung  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dafî 
jede  Querseite  (5)  ein  Stùck  aus  Kunststoff  in  Form  35 
einer  Rinne  aufweist,  das  an  jedem  seiner  Enden 
von  einer  Wand  (23)  verschlossen  ist,  wobei  dièse 
Wand  eine  seitliche  Ausstùlpung  (24)  aufweist,  die 
dazu  geeignet  ist,  den  oberen  Teil  des  Endes  der 
entsprechenden  Làngsseite  (4)  zu  bedecken  und  40 
sich  zwischen  dièse  Seite  (4)  und  das  Ohr  (7)  des 
FuBes  in  der  Durchtrittszone  der  Schraube  (27)  zur 
Verbindung  der  Làngsseite  (4)  mit  dem  Ohr  (7)  ein- 
zufùgen. 

45 
5.  Anordnung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  dafî  jede  Làngsseite 
(4)  aus  einer  Platte  besteht,  deren  obérer  Rand  von 
zwei  Rinnen  (17)  aus  Kunststoff  bedeckt  wird,  die 
durch  vertikale  Schrauben  befestigt  werden  und  in  so 
ihren  Flùgeln  Ôffnungen  (19)  aufweisen,  die  sich 
nach  unten  fùr  die  Positionierung  der  Lager  (20)  fùr 
die  die  Spieler  tragenden  Stangen  (22)  ôffnen. 

55 
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